
ANNEXE 3 : PROTOCOLE D’HYGIENE POUR LA CAPTURE ET LA 
MANIPULATION D’INDIVIDUS D’AMPHIBIEN  

Pour réduire les risques de dissémination d’agents infectieux et parasitaires chez les amphibiens nous appliquons le 
protocole d’hygiène suivant. 

Avant chaque opération le matériel utilisé, ainsi que les vêtements en contact avec l’eau sont nettoyés en suivant au 
moins l’un des protocoles décrit sur la fiche réflexe de notre établissement (voir ci-dessous). 

Cette opération est renouvelée à chaque changement de site.  

Pour les amphibiens il s’agit d’une zone à l’intérieur de laquelle les individus sont isolés géographiquement des 
populations alentours : mare, cours d’eau, fossé, boisement…).  

En cas de manipulation à main nue d’un individu, les agents se désinfectent les mains à l’aide d’une solution 
hydroalcoolique, puis les rincent à l’eau claire à distance des  milieux aquatiques. 

 



ANNEXE 4 : COMPTE RENDU DES OPERATIONS 
 
La direction régionale Grand Est de l’AFB tient des bases de données cartographiques pour les 
mollusques, les amphibiens et les odonates. Ces bases de données se présentent sous la forme de 
couches SIG (format shape, référentiel Lambert 93) et regroupe les différentes observations réalisées 
par les agents.  
 
Les informations qui y sont renseignées à minima sont les suivantes : 

- Commune, 
- Type de milieu, 
- Nom du milieu, 
- Date d’observation, 
- Nom de l’espèce, 
- Cadre de l’observation : type d’opération, 
- Commentaires, 
- Localisation X/Y de l’observation. 

 
 
Pour les opérations à venir, le même type de bancarisation est prévu et sera fourni.  
 


